
Le nombre dâ??enfants palestiniens dans les prisons israÃ©liennes monte en
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Dima al Wawi, 12 ans, la plus jeune dÃ©tenue palestinienne, est accueillie par sa famille au check-
point de Jbara en Cisjordanie occupÃ©e, aprÃ¨s sa libÃ©ration le 24 avril. (Keren Manor ActiveStills)

IsraÃ«l sâ??est enfoncÃ© un peu plus dans lâ??ignoble cette annÃ©e : il a arrÃªtÃ© et emprisonnÃ©
sa plus jeune dÃ©tenue, Dima al-Wawi, Ã¢gÃ©e de 12 ans, la condamnant Ã  prÃ¨s de cinq mois de
prison.

Dima a Ã©tÃ© arrÃªtÃ©e en fÃ©vrier parce quâ??elle se serait approchÃ©e avec un couteau de la
colonie de Karmei Tzur, dans le sud de la Cisjordanie occupÃ©e. Toutes les colonies dâ??IsraÃ«l sont
illÃ©gales en vertu du droit international.

Elle a dÃ©clarÃ© quâ??elle avait eu lâ??intention de poignarder un garde de la sÃ©curitÃ©, mais
lâ??incident nâ??a donnÃ© lieu Ã  aucune blessure.

IsraÃ«l a libÃ©rÃ© Dima dimanche, aprÃ¨s quâ??elle eut purgÃ© la moitiÃ© de sa peine, sa famille
ayant fait appel avec succÃ¨s contre sa mise en dÃ©tention sur la base que la loi israÃ©lienne interdit
lâ??incarcÃ©ration des enfants de moins de 14 ans.

Mais cette annÃ©e, IsraÃ«l a aussi atteint de nouveaux sommets, en incarcÃ©rant un bien plus grand
nombre dâ??enfants palestiniens de 12 Ã  15 ans, rendant lâ??emprisonnement de Dima inquiÃ©tant
non pas tant par sa nouveautÃ© que par son extrÃªme banalitÃ©.

Fin dÃ©cembre 2015, 116 enfants palestiniens de 12 Ã  15 ans Ã©taient dÃ©tenus en dÃ©tention
militaire israÃ©lienne, onze fois plus que lâ??annÃ©e prÃ©cÃ©dente.

Au total, ce sont 440 enfants Ã¢gÃ©s de moins de 18 ans qui sont actuellement retenus en dÃ©tention
militaire, câ??est le nombre le plus Ã©levÃ© depuis que lâ??armÃ©e israÃ©lienne a commencÃ© Ã 
publier ses statistiques en 2008, et câ??est prÃ¨s de deux fois et demi le nombre dâ??emprisonnÃ©s
dâ??il y a un an.

Selon Defense for Children Internatinal â?? Palestine (DCI-P, DÃ©fense internationale des enfants â??
section Palestine), aucun autre pays au monde ne poursuit systÃ©matiquement des centaines
dâ??enfants devant les tribunaux militaires chaque annÃ©e.

DCI-P documente minutieusement les tendances alarmantes dans lâ??incarcÃ©ration israÃ©lienne
des enfants dans un nouveau rapport, No Way to Treat Child (Ce nâ??est pas une faÃ§on de traiter un
enfant), qui relate en dÃ©tails lâ??ampleur avec laquelle IsraÃ«l a avili les droits des enfants qui se
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trouvent sous son rÃ©gime militaire.

Les chercheurs ont rassemblÃ© 429 tÃ©moignages sous serment entre janvier 2012 et dÃ©cembre
2015.

Le rapport rÃ©vÃ¨le que dans 97 % des cas, aucun parent, aucun avocat, ne furent prÃ©sents durant
les interrogatoires et que dans 88 % des cas, les enfants ne furent mÃªme pas informÃ©s de la raison
de leur arrestation.

 

EnchaÃ®nÃ©es

AprÃ¨s une sÃ©vÃ¨re censure en 2013, pour son traitement des enfants palestiniens dans les
tribunaux militaires, par le Fonds des Nations-Unies pour lâ??enfance, lâ??UNICEF, et le ComitÃ© des
Nations-Unies sur les droits de lâ??enfant, IsraÃ«l a fait plusieurs tentatives pour se refaire une image
sur la faÃ§on dont il traite les enfants palestiniens.

IsraÃ«l a modifiÃ© ses ordonnances militaires pour lâ??interdiction dâ??arrÃªter les mineurs en pleine
nuit, de bander les yeux des enfants et de les retenir avec des chaÃ®nes et des menottes.

Mais comme DCI-P le documente, ces pratiques sont toujours largement utilisÃ©es.

En outre, en novembre 2015, le parlement dâ??IsraÃ«l, la Knesset, a amendÃ© la loi sur la Jeunesse
afin dâ??instaurer des peines minimales obligatoires pour les enfants suspectÃ©s dâ??Ãªtre
impliquÃ©s dans des jets de pierres, et pour augmenter les peines maximales pour les enfants qui
jettent des pierres sur un vÃ©hicule en mouvement.

Â« En vertu du cadre juridique militaire Â», indique le rapport, Â« tout soldat ou policier est autorisÃ©
Ã  arrÃªter les personnes, mÃªme des enfants, sans mandat, quand ils soupÃ§onnent que la personne
a commis un acte violant lâ??une des Â« infractions Ã  la sÃ©curitÃ© Â» dans la loi militaire
israÃ©lienne. Â»

Â« La plupart des enfants sont arrÃªtÃ©s sur des soupÃ§ons, sans mandat dâ??arrÃªt. Il y a peu, voire
aucun, contrÃ´le indÃ©pendant sur ces arrestations Â», ajoute le rapport.

En attendant, selon DCI-P, IsraÃ«l soutient quâ??il nâ??est pas obligÃ© dâ??Ã©tendre la lÃ©gislation
internationale sur les droits de lâ??homme â?? qui inclut les protections Ã©noncÃ©es dans la
Convention relative aux droits de lâ??enfant â?? aux enfants palestiniens vivant en Cisjordanie
occupÃ©e ; un argument qui a Ã©tÃ© rejetÃ© par la Cour internationale de Justice et plusieurs
organismes traitant des droits de lâ??homme aux Nations-Unies.

Le cas de Dima est emblÃ©matique des nombreuses violations documentÃ©es par DCI-P. Elle a
Ã©tÃ© interrogÃ©e sans la prÃ©sence de ses parents ou dâ??un avocat, et lors de ses sÃ©ances au
tribunal, elle avait les pieds enchaÃ®nÃ©s.

Elle a aussi Ã©tÃ© condamnÃ©e aprÃ¨s quâ??elle eut acceptÃ© un arrangement avec
lâ??accusation, avec lâ??aveu dâ??une tentative dâ??homicide volontaire et de la possession
illÃ©gale dâ??un couteau. Plus de 99 % des dossiers de DCI-P se terminent par la conclusion dâ??un
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arrangement.

Ã? son retour de prison dimanche, Dima a dit que son seul rÃ©pit durant son Ã©preuve de deux mois
et demi, fut dâ??avoir eu lâ??autorisation de jouer avec dâ??autres filles incarcÃ©rÃ©es.

Mais cela est rÃ©vÃ©lateur dâ??une tendance inquiÃ©tante : bien que toujours minoritaire, le nombre
des fillettes palestiniennes dans les prisons israÃ©liennes atteint lui aussi de nouveaux sommets â??
elles sont douze Ã  partir de fÃ©vrier.

 

Des aveux sous la contrainte

Â« Alors que le nombre des arrestations dâ??enfants grandit en pleine escalade de la violence ces
derniers mois, grandit aussi le nombre de cas oÃ¹ les normes internationales de protection de
lâ??enfance sont violÃ©es Â», dÃ©clare Human Rights Watch, dans son dernier rapport sur la
maltraitance des enfants palestiniens placÃ©s en dÃ©tention.

 

VidÃ©o (https://www.youtube.com/watch?v=7rw69pLILqw)

Les rapports de DCI-P comme de Human Rights Watch dÃ©montrent que dans le systÃ¨me militaire
israÃ©lien, le statut des Palestiniens en tant quâ??enfants cÃ¨de la place Ã  leur statut de criminel
prÃ©sumÃ©, justifiant ainsi le dÃ©ni de toute une foule de protections qui devraient sâ??appliquer aux
mineurs selon les normes internationales et mÃªme parfois, selon la lÃ©gislation israÃ©lienne.

La maltraitance systÃ©matique des enfants, depuis leur arrestation au beau milieu de la nuit en les
arrachant Ã  leurs parents, jusquâ??Ã  leur infliger des sÃ©vices physiques, a pour but dâ??obtenir
des aveux sous la contrainte.

Bashir, 17 ans, qui fut convoquÃ© pour interrogatoire, a dit Ã  DCI-P, Â« (lâ??officier israÃ©lien qui
mâ??interrogeait) mâ??a donnÃ© des coups de pieds deux fois dans les jambes, des coups de poing
deux fois dans le ventre et trois fois sur la tÃªte, et il criait, Â« tu ferais mieux dâ??avouer parce que je
nâ??arrÃªterai pas de te battre, sauf si tu avoues Â» Â».

DCI-P rapporte que 27,5 % des enfants ont subi une certaine forme de violence physique durant
lâ??interrogatoire.

Â« La principale philosophie de lâ??interrogatoire est dâ??exercer autant de pression possible sur la
personne interrogÃ©e et de maintenir sa rÃ©sistance au niveau le plus bas possible Â», dÃ©clare
Ayed Abu Eqtaish, directeur du programme de responsabilisation de DCI-P, dans Detaining Dreams
(DÃ©tention des rÃªves), un nouveau court mÃ©trage (ci-dessus), produit par lâ??organisation.

DCI-P Ã©crit, Â« Les sÃ©ances dâ??interrogatoire sont utilisÃ©es comme premier moyen pour
recueillir des preuves contre les enfants Â».
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Le documentaire prÃ©sente une interview de quatre adolescents qui furent arrÃªtÃ©s au printemps
2014, et sÃ©vÃ¨rement battus durant leur arrestation et les interrogatoires qui suivirent.

Abed, qui avait 14 ans Ã  lâ??Ã©poque de son arrestation, se rappelle quâ??il fut enchaÃ®nÃ© Ã  un
mur, ses pieds touchant Ã  peine le sol, pendant que les soldats lui portaient des coups sur le corps :
Â« Il est arrivÃ© un moment oÃ¹ tout ce que je ressentais Ã©tait douleur Â».

 

Un systÃ¨me de contrÃ´le

DCI-P souligne que les changements Â« cosmÃ©tiques Â» Ã  la lÃ©gislation militaire israÃ©lienne ne
peuvent pas lutter comme il le faudrait contre la maltraitance des enfants dans le systÃ¨me judiciaire
militaire, parce que Â« le systÃ¨me sert les intÃ©rÃªts de contrÃ´le de lâ??occupation Â», plutÃ´t que
les intÃ©rÃªts de lâ??administration de la justice.

Â« La rÃ©sistance de lâ??armÃ©e israÃ©lienne Ã  mettre en Å?uvre un processus dâ??assignation
pour les mineurs palestiniens ou dâ??autres changements pratiques pour sâ??opposer Ã  la violence
et aux sÃ©vices semble indiquer un conflit inhÃ©rent au sein du systÃ¨me judiciaire militaire entre la
quÃªte de justice et la lÃ©galisation du contrÃ´le de la population palestinienne qui vit sous
lâ??occupation militaire Â».

Traduction : JPP pour lâ??Agence MÃ©dia Palestine
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